
 

 
 

 
Fiche adhésion  

 

Année 2010 
 

Association : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Titre : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Adresse (siège de l’association) : ………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

Tél : ………………………………………………...- Fax : ……………………………………………… 

Mail : ……………………………………………………………………………………………………………… 
Site internet : …………………………………………………………………………………………… 
 

Je souhaite cotiser pour l’année à hauteur de : 

□ Association : 50 €  
□ Fédération ou Union d’associations : 170 € 
□ Autre montant * : ………………………… 
*Afin de permettre à la MDAVendée d’assurer sa mission auprès de toutes les associations et plus particulièrement celles qui 
n’en n’ont pas les moyens, vous pouvez adhérer à une somme supérieure de votre choix.  
 

Je souhaite que le site de l’association soit référencé sur le site de la Maison Départementale 
des Associations de Vendée avec un lien :   

oui  □   non  □ 
 

Je souhaite être informé régulièrement des actions de la Maison Départementale des 
Association de Vendée : 

  oui  □   non  □ 
 

Je souhaite que soient abordés dans les « Conférences débats ou les Rencontres de la 
Maison Départementale des Associations de Vendée » les thèmes suivants : 

- …………………………………………………………………………………………………………………… 
- …………………………………………………………………………………………………………………… 
- …………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Le ……………………………, à ………………………………………… 
(Signature d’un représentant de l’association et Cachet de l’association, s’il existe) 
 

 
 

 
Retrouver La MDA sur TV Vendée dans Asso Mag et la Grande Emission - tvvendée.fr 

 
Maison Départementale des Associations de Vendée– 18 Rue des Trois Piliers - 85 000 LA ROCHE SUR YON 

Tel : 02.51.41.30.62 – Fax : 02.51.41.83.10 – contact@mdavendee.fr 



 2 

Information sur l’adhésion 
 

- Combien faut-il donner ? 
La cotisation annuelle est fixée à 50 € pour les associations et 170€ pour les fédérations et 
autres regroupements d’associations. 

Afin de permettre à la Maison Départementale des Associations de Vendée d’être au service 
de toutes les associations, vous pouvez souscrire une adhésion supérieure au montant proposé. 
 

- A quoi sert la cotisation ?  
Cette cotisation donne droit aux services de la Maison Départementale des Associations de 

Vendée, gracieusement ou à des tarifs privilégiés : 
 
- la gratuité est pratiquée pour l’accès : 

- aux conseils et autres prestations administratives  
- aux formations pour les bénévoles et dirigeants  
- aux Rencontres de la Maison Départementale des Associations de Vendée 

- aux Conférences débats de la Maison Départementale des Associations de Vendée 
 

- les tarifs privilégiés sont pratiqués pour l’accès : 
- au pack juridique et administratif  
- au pack social employeur 

- au service photocopies et façonnages 
- au service affranchissement 
- … 

 

- Existe-t-il d’autres services ? 
Les membres des associations adhérentes bénéficient de tarifs réduits, pouvant aller jusqu’à 
10% pour les activités en lien avec la famille, l’éducation et la parentalité: 

- des formations BAFA/BAFD, 

- les Journées Découvertes de la MDAVendée 
- les Prépa Bac et Séjours adolescents 
- les Conférences sur l’Education et la Parentalité 

- les Ateliers d’aide à la Parentalité  
- les Groupes de parole sur la gestion des conflits et la violence 
- les Bilans d’orientation  

 

 

Pour plus d’information, contacter : 
 

Maison Départementale des Associations de Vendée  
18 Rue des Trois Piliers - 85 000 LA ROCHE SUR YON 

Tel : 02 51 41 30 62 – Fax : 02 51 41 83 10 

contact@mdavendee.fr – www.mdavendee.fr 
 


